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Europe : les droits sociaux d'abord !

La consultation publique sur le socle européen des droits sociaux lancée par la Commission
Européenne se termine le 31 décembre 2016.

Les syndicats de toute l'Europe ont élaboré un plan sur la manière de répondre aux questions
soulevées par la Commission européenne.

Nous devons nous assurer que la Commission entend nos demandes. Pour cela, nous avons
besoin d'autant de réponses à la consultation que possible.

L'UNSA Fonction publique appelle les agents publics à faire entendre leur voix.

La Commission européenne est finalement prête à écouter les travailleurs et les citoyens. Elle souhaite connaitre
leur opinion pour savoir comment rendre l'Europe de nouveau plus sociale par le biais d'une consultation publique
sur un « pilier européen des droits sociaux ».  Jusqu'au 31 décembre 2016, les travailleurs, les citoyens, la société
civile et les organisations sociales peuvent faire entendre leur voix. En agissant tous ensemble, nous pouvons
assurer que notre voix sera assez forte pour que la Commission européenne doive écouter.

Les syndicats ont élaboré un plan pour mettre les droits sociaux à la Une de l'agenda européen et les faire passer
avant les intérêts particuliers des grandes entreprises et des banques.

Rejoignez-les pour une Europe sociale en revendiquant :

•  Des emplois décents et une économie juste.
•  Des améliorations de salaires et de qualité de vie.
•  Des nouvelles protections pour les travailleurs et une meilleure application des droits existants.
•  Des salaires et des conditions de travail égaux, pour en finir avec l'exploitation de travailleurs.
•  Une bonne protection sociale et des services publics forts.
•  Des investissements pour plus d'emplois et pour une plus grande sécurité de l'emploi.
•  Des droits syndicaux garantis et leur respect sur le lieu de travail.

Il suffit pour cela de s'inscrire à Social Rights First. En un seul clic, la réponse de la CES sera envoyée directement à
la Commission.

Pour l'UNSA fonction publique, il est important que le plus grand nombre possible de personnes soutiennent un pilier
européen des droits sociaux qui répondra aux besoins des salariés du secteur privé, des agents publics et à ceux de
leurs familles.
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